Notification aux nuisances

HORAIRES DE TONTE ET TRAVAUX BRUYANTS

Afin de préserver la tranquillité et la qualité de vie de notre commune, nous vous rappelons la
réglementation municipale a respecter en termes d'horaires autorisés pour les travaux bruyants
tels que la tonte des pelouses, 1'utilisation des débroussailleuses, tailles haies, scies circulaires,
trongonneuses, ponceuses ou autres appareils générant du bruit.

Horaires autorisés pour la tonte et les travaux bruyants :

Du lundi au vendredi : de 8h30 a 12h00 et de 13h30 a 19h30
Le samedi : de 9h00 a 12h00 et de 14h00 a 19h00

Le dimanche et jours fériés : utilisation interdite

Merci a tous pour votre civisme et votre contribution a la tranquillité de notre voisinage !



